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Cela fait un peu plus d’un an que la 
nouvelle équipe syndicale du SIEOM 
est constituée.
Les sujets à traiter au cours de ce man-
dat sont nombreux notamment au vu 
de l’évolution de la réglementation 
mais également au regard de la dy-
namique des politiques publiques en 
matière d’environnement : extension 
des consignes de tri, économie cir-
culaire, réduction de l’enfouissement, 
augmentation importante de la taxe sur 
les activités polluantes, tri à la source 
des biodéchets, etc.
C’est avec un grand intérêt que nous 
nous sommes donc mis au travail ! 

Ainsi, nous vous proposons, dès le 1er 
janvier 2022 de vous simplifier le geste 
de tri. Vous pourrez déposer dans votre 
bac jaune, en plus des emballages 
habituels, les pots, barquettes, films 
en plastique ainsi que tous les embal-
lages métalliques de petite dimension.  
Désormais, tous les emballages se trient !

Un accent fort sera également mis sur 
la sécurité et l’amélioration continue 
des conditions de travail de nos agents 
qui ont su mener à bien leur mission de 
service public pendant cette période 
de pandémie. Nous nous attacherons 
donc dans les prochaines semaines à 
finaliser la mise en sécurité des circuits 
de collecte en supprimant notamment les 
marches arrière au niveau des impasses 
sur les communes de Mer, Saint-Laurent-
Nouan, Saint-Dyé-sur-Loire et Suèvres. 

Soyez assurés de notre engagement à 
intégrer, dans la prise de nos décisions, 
toutes les problématiques actuelles, tout 
en garantissant un niveau de service 
adapté et satisfaisant et une maîtrise 
des impacts financiers. Soyez également 
assurés que votre engagement dans les 
gestes de tri quotidiens a un réel impact 
sur la préservation des ressources en 
matières premières et sert à la construc-
tion d’un avenir résolument tourné vers 
la sauvegarde de notre environnement.

Bonne lecture et bon tri,

Pascal HUGUET 
Président

Édito
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À compter du  
1er janvier 2022
TOUS LES  
EMBALLAGES  
SE TRIENT
Recyclons plus ! Désormais, vous pouvez 
déposer tous vos emballages vidés, sans 
exception dans votre bac jaune.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ÉLIMINATION 
DES ORDURES MENAGERES DU GROUPEMENT DE MER

LA LETTRE DU
N°15

NOV/DÉC 
2021

Tapez votre adresse dans la barre de recherche 
de l’outil, et accédez directement à toutes les 
informations sur la collecte des déchets selon votre 
lieu d’habitation ! L’outil est accessible sur ordinateur, 
tablette et téléphone portable. Pensez à enregistrer 
le site web dans vos favoris et/ou l’ajouter sur l’écran 
d’accueil de votre smartphone pour retrouver en un 
clic vos informations personnalisées et en temps réel !
L’application sera également disponible au 
téléchargement sur App Store ou Google Play.

Comment ça marche ?
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du bureau

Antoine  
BECK

2ème Vice-Président
LA MADELEINE- 

VILLEFROUIN

Henry  
LEMAIGNEN 

1er Vice Président
BAUZY

Pascal  
HUGUET 

Président
CONCRIERS

Vincent 
ALDEBERT

Membre du Bureau
AVARAY

Thierry 
BLANVILLAIN
Membre du Bureau
SAINT-LEONARD-

EN-BEAUCE

Sandrine 
BRINDEAU 

Membre du Bureau
LA CHAPELLE-

SAINT-MARTIN-
EN-PLAINE

Jacky 
HERNANDEZ
Membre du Bureau
SAINT-LAURENT-

NOUAN

Jean-Paul 
VOISIN

Membre du Bureau
LA FERTÉ-ST-CYR

Jean 
COLY

Membre du Bureau
MER

François  
D’ESPINAY  
SAINT LUC

Membre du Bureau
VEILLEINS

Bruno 
DENIS

Membre du Bureau
LORGES

LETTRE DU SIEOM - NOC/DÉC 2021

Syndicat Intercommunal d’Élimination des Ordures Ménagères du Groupement de Mer
9, rue Nationale - 41500 MER
administration@sieom-mer.fr - 02 54 81 41 38 - www.sieom-mer.fr

 Retrouvez-nous sur facebook : sieom mer

LES CONSIGNES
DE TRI
DÈS LE 1ER JANVIER 2022

+ �FACILE  
LE TRI

Avec l’application mobile « SIEOM Infos »,  
géolocalisez-vous et accédez en un 
clic à toutes les informations qui vous 
concernent sur la collecte des déchets !

Développé par la start-up Publidata, ce 
nouvel outil numérique permet, grâce à la 
géolocalisation, d’accéder en un clic à toutes 
les informations concernant la collecte des 
déchets sur le territoire.

Facile et rapide d’utilisation, adapté sur 
smartphone comme sur ordinateur, ce 
widget* indique des informations person-
nalisées sur les dispositifs de collecte dis-
ponibles sur les 45 communes du Syndicat.

MULTIMEDIA 
Le SIEOM vous  
simplifie la vie !

Dans la continuité de la modernisation de 
l’identité visuelle, un nouveau site Internet 
sera mis en ligne dans les prochains jours. 
Il intègrera le widget « SIEOM Infos ». 

Un accès plus facile à l’information 
recherchée, des accès rapides, des mises 

en relation vers les bons interlocuteurs : 
ce nouveau site sera plus moderne et 
100 % compatible mobile.

UN SITE INTERNET TOTALEMENT RÉNOVÉ

*une application qui s’intègre à un site web ou sur un smartphone

Prochain jour  
de collecte des 
ordures ménagères  
et des bacs jaunes

www.sieom-mer.fr

CC Beauce  
Val de Loire
CC Grand 
Chambord
CC Sologne 
des Etangs

Horaires des 
déchetteries 
et éventuelles 
perturbations

Emplacements 
des conteneurs 
d’apport 
volontaire les 
plus proches  
de chez vous

Abonnez-vous aux noti�cations 
et recevez en temps réel des 
rappels pour la sortie de vos 
bacs, de jours fériés, etc... 
mais aussi des  messages de 
prévention, des événements, ou bien 
d’alertes pour vous signaler un incident, 
des travaux, des perturbations, etc.



LE CYCLE DE VIE D’UN EMBALLAGE 
PLASTIQUE

QUELQUES EXEMPLES  
DE TRANSFORMATION

LES EMBALLAGES 
EN CARTON

LES EMBALLAGES 
EN MÉTAL

LES EMBALLAGES 
EN PLASTIQUE

Barquettes, pots de yaourts 
 Bouteilles d’eau ou barquettes

Fibres polyester 
 Matelas, peluches...

Bouteilles de lait 
 Tuyaux de plomberie...

Pots de yaourts 
 Cintres, pots de fleurs...

Bouteilles de lessive 
 Sièges-auto...

Films plastique 
 Sacs poubelle et tuyaux...

Le centre de tri sépare 
les matériaux et les 
compacte en balles.

Les balles de plastique  
sont acheminées au centre 
de régénération.

Ces nouvelles matières 
premières sont 
réduites en paillettes 
puis en granulés.

Prêts à être transformés 
en produits finis.

Les aérosols, bidons, 
boîtes de conserve, 

barquettes et canettes 
en métal

Les boîtes et cartons

Les briques

Les sacs et sachets

Les bouteilles et flacons

Les sacs, sachets et films

Les pots, boîtes et barquettes

Les petits emballages  
en métal  

(capsules, couvercles, 
tubes, plaquettes  
de médicaments,  
boîtes sachets...)

Ils sont  
collectés et 
déposés au 
centre de tri.

Vous triez tous 
vos emballages 
en plastique.

Dans votre bac jaune, 
nous vous invitons à 
plier vos cartonnettes et 
écraser vos bouteilles dans 
le sens de la longueur…​

Si malgré ces conseils votre 
poubelle est trop petite,  
n’hésitez pas à nous contacter  
pour que nous vous fournissions 
un bac plus grand.

INFO

Qui dit « plastique » ne dit 
pas forcément « emballage ». 
À titre d’exemples, un stylo, 
un jouet, un tuyau d’arrosage 
ne doivent pas atterrir dans 
votre bac jaune, même s’ils 
sont en plastique.  
Ce ne sont pas  
des emballages !

ATTENTION

QUELS IMPACTS

ÉCONOMIQUES 

Augmenter les soutiens 
financiers ainsi que 
les recettes liées à la 
vente des matériaux 
grâce à l’augmentation des 
performances de recyclage.

ENVIRONNEMENTAUX 

Capter davantage de 
déchets recyclables 
tout en améliorant 
la qualité du tri afin 
de limiter l’utilisation de nos 
ressources naturelles.

QUALITÉ DE SERVICE 

Poursuivre 
significativement 
l’efficacité des collectes 
sélectives, par une 
simplification des consignes 
de tri, permettra une réduction 
du taux de refus et une 
augmentation des performances 
de recyclage.

Nouveaux emballages : 
bouteilles, flacons de lessive, 
de produits d’entretien, etc.
Produits fabriqués : 
tubes, arrosoirs, pièces auto-
mobiles, fibre de rembourrage, 
pulls polaires, etc.

4

5

1

2

3
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POURQUOI ?

La Loi de Transition Énergétique 
pour la Croissance Verte 
prévoit notamment « le tri de 
tous les emballages plastiques, 
avec une généralisation à 
l’ensemble du territoire de 
l’extension des consignes de tri 
à la totalité des emballages en 
plastique d’ici fin 2022 ».

VERS PLUS DE RECYCLAGE

Jusqu’à présent, seuls les bouteilles et flacons en plastique 
pouvaient être déposés dans le bac jaune aux côtés des 
emballages en métal et des cartonnettes. Les autres emballages 
en plastique devaient être jetés avec les ordures ménagères 
car on ne savait pas les recycler. ​
​
Aujourd’hui, des solutions ont été trouvées. Tous les acteurs 
se sont mobilisés pour : ​
• �Trouver des débouchés pour le recyclage de nouvelles 

résines plastiques​
• Moderniser les centres de tri​

6 pots de yaourt 
= 1 cintre

x6 =

163 pots et barquettes 
= 1 chaise de jardin

x163 =
7 pots et barquettes 

= 1 écharpe en polaire

x7 =

12 bouteilles et flacons 
= 10 bouteilles 

(type eau minérale)

x12 =

49 pots et barquettes 
= 1 arrosoir

x49 =

7 films et sacs 
=  2 sacs poubelle de 100 litres

x7 =

TOUS LES  
EMBALLAGES  
SE TRIENT

LES BONS  
GESTES

EMBALLAGES
 vidés
 non lavés
 non imbriqués
 en vrac

OBJECTIFS
par an et par habitant 
d’emballages collectés 

soit
d’emballages triés 
en plus par an à l’échelle 
de notre territoire ! 

+ 4 kg
140 tonnes 

Vous pouvez donc désormais ajouter dans 
votre bac jaune, tous les autres emballages 
plastiques (pots, barquettes, films…) ainsi que tous 
les emballages métalliques de petite dimension.

ZOOM SUR 
l’extension des 
consignes de tri


